
           

 

 

       La chapelle sur Erdre 

       Le 16 juin 2014 

        

A l’attention de Mr Bocher 

       Vice-Président du SDIS44 

 

Depuis plusieurs mois nous demandons l’ouverture de négociation sur une prise en 
charge partielle de la mutuelle santé de la part du SDIS44 comme le permet la loi. 
Celle-ci à déjà été mise en place en 2014 pour Nantes, Nantes métropole, conseil 
régional et d’autres collectivités de l’agglo nantaise ou validée dernièrement en CTP 
comme au conseil général pour une application en 2015. 

Pour que cette avancée sociale soit appliquée conformément à vos engagements de 
2013, nous demandons l’ouverture immédiate de négociation (pour une inscription 
au budget 2015) 

 
La part employeur allouée à chaque agent sera l’épicentre des négociations. 
Espérant aboutir rapidement afin cela puisse être validé par le nouveau conseil 
d’administration. 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer , Monsieur , l’expression de nos 
sentiments distingués. 

 

      Emmanuel Joubert 

      Pour la section CFDT SDIS44 

 

 

 

 

 


